
Comment  réagir  au  piratage
des  comptes  de  réseaux
sociaux ?
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Facebook,  Instagram,  LinkedIn,  Snapchat,  TikTok,  Twitter,
WhatsApp… Ces réseaux sociaux, qu’ils soient utilisés dans un
cadre personnel ou professionnel, sont régulièrement la cible
de pirates informatiques (hackers) qui y accèdent à l’insu des
propriétaires du compte. Avec des conséquences qui peuvent
être  lourdes,  allant  de  l’escroquerie  à  l’usurpation
d’identité, en passant par le chantage, le vol d’informations,
le cyberharcèlement, ou encore la désinformation… Pour aider
les utilisateurs des réseaux sociaux à anticiper ces dommages,
le site sur la cybermalveillance propose plusieurs conseils.

Repérer des signes de piratage
Ainsi, le site www.cybermalveillance.gouv.fr indique notamment
comment  repérer  certains  signes  qui  doivent  attirer
l’attention, car le piratage de compte n’est pas toujours
facile à identifier. Il peut s’agir de l’impossibilité de se
connecter  avec  ses  identifiants,  de  messages  envoyés  sans
l’intervention  du  propriétaire  du  compte,  ou  encore  la
présence  d’un  appareil  inconnu  dans  l’historique  de
connexions.  Le  site  propose  ensuite  plusieurs  mesures  qui
peuvent facilement être mises en place, par exemple activer la
double authentification ou encore lancer une vérification de
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sécurité.

Pour consulter la fiche : www.cybermalveillance.gouv.fr
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https://www.cybermalveillance.gouv.fr/tous-nos-contenus/actualites/que-faire-en-cas-de-piratage-de-compte-sur-les-reseaux-sociaux

